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(54) Titre : PROCÉDÉ DE PRODUCTION D'UN EMBALLAGE D'ARTICLES ABSORBANTS
ET EMBALLAGE D'ARTICLES ABSORBANTS

(57) Abrégé : LA PRÉSENTE INVENTION CONCERNE UN PROCÉDÉ DE PRODUCTION
D'UN EMBALLAGE D'ARTICLES ABSORBANTS DUQUEL PEUT ÊTRE RETIRÉ
FACILEMENT UN ARTICLE D'UNE PAIRE D'ARTICLES ABSORBANTS ET
DANS LEQUEL L'AUTRE ARTICLE RESTANT PEUT ÊTRE FACILEMENT ET
HYGIÉNIQUEMENT STOCKÉ, SANS QUE L'ARTICLE ABSORBANT NE SE FROISSE
OU NE DURCISSE. DANS LA PREMIÈRE ÉTAPE, UN PREMIER ET UN SECOND
COUSSINET D'ALLAITEMENT (2(I), 3(I)) SONT FOURNIS SUR UNE BANDE DE
FEUILLE D'EMBALLAGE (29). DANS LA DEUXIÈME ÉTAPE, LE PREMIER ET LE
SECOND COUSSINET D'ALLAITEMENT SONT FOURNIS DANS UN ÉTAT TEL QUE LE
PREMIER COUSSINET D'ALLAITEMENT (2(II)) SOIT DÉPLACÉ D'UN QUART DE SA
HAUTEUR (H) DANS LE SENS DE LA LONGUEUR (Y) PAR RAPPORT À LA LIGNE
CENTRALE HORIZONTALE (32) VERS LE BORD SUPÉRIEUR (30), TANDIS QUE LE
SECOND COUSSINET D'ALLAITEMENT (3(II)) EST DÉPLACÉ D'UN QUART DE SA
HAUTEUR (H) DANS LE SENS DE LA LONGUEUR (Y) VERS LE BORD INFÉRIEUR



(31). DANS LA TROISIÈME ÉTAPE, LE PREMIER ET LE SECOND COUSSINET
D'ALLAITEMENT (2, 3 (III)) SONT PLIÉS EN DEUX VERS LA LIGNE CENTRALE
HORIZONTALE (32) RESPECTIVEMENT DEPUIS LE BORD SUPÉRIEUR ET LE BORD
INFÉRIEUR (30, 31). DANS LA QUATRIÈME ÉTAPE, LES BORDS SUPÉRIEUR ET
INFÉRIEUR (30, 31) DE LA BANDE DE FEUILLE D'EMBALLAGE (29) SONT PLIÉS VERS
LA LIGNE CENTRALE HORIZONTALE (32). DANS LA CINQUIÈME ÉTAPE, UNE ZONE
DE LIAISON (20) EST FORMÉE ENTRE LE PREMIER ET LE SECOND COUSSINET
D'ALLAITEMENT (2, 3(V)) ET DÉCOUPÉE LE LONG D'UNE LIGNE DE COUPE (33).
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